
      
EXTRAIT DU REGISTRE 

Des délibérations du Conseil Municipal 
De la Commune de NOUSSEVILLER-ST.NABOR 

 
 
 

SEANCE DU 28 MAI 2021 
 
Nombre de Conseillers en fonction : 15 
Membres présents : MICHELS Grégory, SCHUSTER Sabine, SCHLIENGER Gilles, RISSE Pamela, WACK 
Anne, WEBER David, JUNG Carole, ZIMMERMANN Sébastien, MICHELS Anais, HEHN Jean Philippe, 
KARMANN Raymonde, KLEIN Michael, BERNARD Caroline, MATTIUZZO Jérémie. 
Membres excusés : WAGNER Jérôme. 
 
 
1/REMBOURSEMENT DU MATERIEL DE VIABILISATION DE LA CONSTRUCTION. 
 
Le Maire explique au Conseil Municipal que le propriétaire d’une parcelle rue des fleurs, afin que 
son chantier de construction d’une maison individuelle avance plus rapidement possible, à fait lui-
même l’acquisition et la pose de cinq tuyaux béton pour l’assainissement. 
 
Ces frais étant en principe à la charge de la commune lors de viabilisation de parcelles à bâtir, le 
Maire propose au Conseil Municipal de prendre en charge le remboursement des frais engagés sur 
factures. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité  

- De rembourser la somme de 524,83 € (cinq cent vingt-quatre euros et quatre-vingt-trois 
cts). 

- Autorise le Maire à établir de mandat de paiement. 
 
 

2/ETABLISSEMENT DE TITRE EXECUTOIRE DE RECETTE. 
 
Le Maire explique au Conseil Municipal qu’un tiers a récupéré auprès de la commune, un surplus 
de gravier. 
 
A cet effet, le maire propose de faire établir un titre exécutoire pour le règlement de ce matériau. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité  
 

- D’autoriser le Maire à établir à un titre exécutoire d’un montant de 18,00 € (dix-huit euros). 
 
 
3/ ACQUISITION D’UN VEHICULE POUR LE TRANSPORT VERS LA CANTINE. 
 
Le Maire explique au Conseil Municipal qu’il serait judicieux de faire l’acquisition d’un véhicule de 
9 places se conduisant avec le permis B, afin de véhiculer les enfants de l’école maternelle dans les 
locaux de la cantine et au péri scolaire situés à Nousseviller. 



 
Après délibération, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité  
 

- De faire l’acquisition d’un véhicule 9 places et charge le Maire de contacter les revendeurs 
afin d’établir un devis. 

 
 
 

4/SORTIES SCOLAIRES PRISE EN CHARGE DU TRANSPORT. 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal des sorties scolaires des élèves de l’école maternelle à la 
ferme pédagogique de Petit Tenquin le mardi 1er juin 2021 et de l’école élémentaire qui se rendra 
au château de Fleckenstein  le jeudi 24 juin 2021. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité  
 

- De prendre en charge le transport des élèves à hauteur de 202,00 € pour l’école maternelle 
et à hauteur de 360,00 € pour l’école élémentaire par la société Royer Voyages Briam 
Socha. 

   
 
 
 


